
VILLE DE FREYMING-MERLEBACH
SEANCE DU CONSEILMUNICIPAL 30 JUIN 2025

Le Conseil Municipal dc la Ville dc FREYMING-MERLEBACH, dûment convoqué par M. le Maire le 24 juin
2025 s'est assemblé à 19 heures dans la salle des séances du Conseil Municipal de FREYMING-MERLEBACH,
sous la présidence dc M. Pierre LANG, Maire dc la Ville.

MEMBRESÉLUS : Trente-un (31) ENEXERCICE : Trente-un (31)

Secrétaire de séance : Mme Monique VORIOT

Présents :
M. Pierre LANG, Maire
M""> et MM. Bernard PIGNON, Francine KOCHEMS, Daniel MAYER, Fabienne BEAUVVAIS, Marc
FRIEDRICH, Josette KARAS, RenKOTTMANN, Concetta KOENIG, Jean-Marie HAAS, Adjoints.
M"" et MM. Germain FLAUSSE. Bernard DINÉ, Denise HARDER, Monique VORIOT, Isabelle
SLAZAK, Jean, Sylvie TOURIGNY-SARRAT, Christine FISTER, Alain LEFEVRE, Josette TARALL.
Pascal SOSNA, Anne ZAPP Océane BLAISE (présente à partir dupoint 3), Christiane BROCKE. Jean­
Pierre ADAM, Patricia MIHELIC, Stéphan ZIMMER, Aurélie THIRIET, Alain MANISZEWSKI,
Conseillers municipaux

Absent :
Marc FLAUDER, Conseiller municipal

Absents excusés :
M"" et MM Cathy KOCHEMS, Jean-Jacques GRIMMER, Océane BLAISE (absentejusqu'au point 2
inclus), Conseillers municipaux

Ont donnéprocuration à des membres présents :
Mme Cathy KOCHEMSdonne procuration à M Bernard PIGNON
M. Jean-Jacques GRIMMER donneprocuration à M. René KOTTMANN
Mme Océane BLAISE donne procuration à Mme Fabienne BEAUVAIS (jusqu'au point 2 inclus)

ORDREDUJOUR

4. Décision Modificative n°1

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n94-504 du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux
collectivités territoriales,

Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique,

Vu l'instruction budgétaire ct comptable M57,

Vu la délibération n° 3 du 3 avril 2025 qui approuve le budget primitif2025,
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Considérant la nécessité pour la collectivité d'ajuster Ics crédits ouverts au budget,

Le Conseil Municipal,

Sur proposition de la Commission des Finances réunie le 30 juin 2025
Ouï l'exposé dc M. le Maire,
A l'unanimité des membres présents (4 abstentions P. MIHELIC, A. THIRIET, S. ZIMMER, A.
MANISZEWSKI),

Décide:

D'approuver la décision budgétaire modificative nº I présentée ci-annexée ct en
équilibre à 7 399,00 € pour la section dc fonctionnement et 114 299,00 E pour la section
d'investissement, étant rappelé que le niveau dc vote est identique à celui retenu lors du
vote du budget primitif (au niveau du chapitre pour la section defonctionnement et
d'investissement, avec les chapitres « opérations d 'équipement » sans voteformel sur
chacun des chapitres).
D'habiliter M. le Maire à signer tout document y relatif

Signé Mélanie MIESZKAL.SKI
Directrice Générale des Services

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Tous les membres présents ont signé au registre. M. le Maire certifie que les
délibérations de cette réunion ont été affichées sur le tableau d'affichage légal et numérique de la Mairie le 03 juillet 2025.
Certifié exécutoire
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